
Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis relatif à la tarification du pied à restitution d’énergie RUSH CHOPART PROTEOR 
visé à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS2006240V 

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et respectivement la société 
PROTEOR et l’Union française des orthoprothésistes (UFOP), le prix de cession en euros HT, le tarif et le prix 
limite de vente (PLV) au public en euros TTC du produit visé ci-dessous sont fixés comme suit : 

CODE DÉSIGNATION Prix de cession en € 
HT TARIF en € TTC PLV en € TTC 

2768679 Pied à restitution d’énergie, amputation basse jambe, PROTEOR, 
RUSH CHOPART 

1 150,73 1 857,61 1 857,61  
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